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Services aux établissements



L’Université Numérique économie gestion

 Fondée en 2005, AUNEGe est :
 une association hébergée dans les locaux de l’Université Paris Nanterre,

 en cours de création d’une fondation partenariale avec Unit (l’Université Numérique
en Ingénierie et Technologie).

 Comme les sept autres Universités Numériques Thématiques (UNT), AUNEGe :
 est soutenue pluri-annuellement par le

Ministère de l’Enseignement supérieur,
de la Recherche et de l’Innovation,

 favorise la mutualisation de supports pédagogiques numériques en économie et 
gestion,

 offre des services pour soutenir la transformation numérique des établissements 
membres d’AUNEGe.
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Principales missions

 Accompagner les établissements membres dans la mise en œuvre de leur
politique numérique, en particulier en économie gestion, et mettre en
synergie les propositions locales des enseignants avec les gouvernances.

 Etre un acteur de la recherche sur le numérique en particulier pour les
disciplines d’économie et de gestion.

 Promouvoir et participer, avec la(es) mission(s) ministérielle(s) consacrée(s)
au numérique, au renforcement du travail collaboratif et de sa structuration
entre les UNT afin d’assurer leur position d’acteur pivot pour
l’enseignement numérique en France.

 Augmenter les collaborations pour l’enseignement numérique en économie
gestion dans la zone francophone et dans le monde, particulièrement en
Europe.
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Services aux établissements membres

 AUNEGe, lors de sa dernière Assemblée Générale en juin 2017,
s’est engagée à développer une stratégie de services en
particulier vers les établissements membres en :
 répondant aux besoins des établissements de l’ESRI souhaitant

s’impliquer dans la transformation numérique,
 proposant une offre de services adaptée, efficace et agile.

 Deux types de services pour les membres :
 Ceux inclus dans l’adhésion : VRP pour Visibilité, REL, Réseaux et

Production,

 Les Services + d’AUNEGe (en sus de la cotisation) correspondent à des
prestations de services sur demande adaptées aux besoins de chacun.
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Avec l’adhésion
Services VRP : Visibilité, REL, Réseaux et Production

 Visibilité : AUNEGe s’engage à mettre à disposition des outils de
communication : site web, newsletter, manifestations nationales et
internationales sur la thématique de la transformation numérique et de la
pédagogie en économie gestion…

 REL : AUNEGe s’engage à offrir un service d’Accès facilité aux REL notamment
avec la possibilité d’installation directement dans votre ENT ou votre BU,

 Réseaux : AUNEGe s’engage à animer plusieurs réseaux sociaux qualifiés de
personnes ayant un rôle clés dans la transformation numérique en
économie/gestion dans les établissements membres.

 Production : AUNEGe s’engage à apporter un soutien financier à la création
de projets de production de REL sous conditions.

5
Offre de services aux établissements



6

VRP : Visibilité

Un Portail

Une Newsletter mensuelle

Des outils au service des universités

Des manifestations nationales et internationales
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 AUNEGe a adopté le principe de l’accès libre des + de 900 ressources à tous
les publics, aussi bien en France qu’à l’international.

 Les ressources AUNEGe sont protégées par une licence Creative Commons

 Paternité,
 Pas d’utilisation commerciale.

 Elles sont validées par un Comité scientifique selon 3 séries de critères
 Pédagogiques et Scientifiques,
 Techniques,
 Juridiques.

 169 auteurs, 2/3 des établissements membres d’AUNEGe représentés au
Comité scientifique.

 Elles sont indexées pour un usage pédagogique (L ou M, type d’activité…)
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VRP : REL
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VRP : Réseaux

 Chaque personnel des établissements ou membre individuel a accès à des collectifs
d’acteurs partageant des centres d’intérêt identiques : « enseignants utilisateurs de
REL », « auteurs de REL », « chercheurs », « porteurs de projet », « ingénieurs
pédagogiques », « responsables TICE », « gouvernance »…

 Ces réseaux qualifiés sont maillés avec des réseaux existants :
 Réseau d’établissements à l’international : eLene, Eden, ICDE…

 Réseau de partenaires : FNEGE, IAE France, ANSTIA, FUN...

 Animation du réseau se déroulera au moyen de :
 Groupes de travail, web-séminaires, participation à des réunion annuelles,

 Une animation tout au long de l’année sera assurée au moyen d’un réseau social favorisant le 
travail collaboratif.
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 Le catalogue AUNEGe c’est :

 + de 900 ressources, 169 auteurs, 897 717 visiteurs en 2016.

 AUNEGe soutient la production des établissements membres en fonction :

 Des succès obtenus sur les financements par projet,

 Des financements mutualisés entre établissement pour développer le numérique,

 Des axes prioritaires définis par le Comité scientifique et validé par le conseil
d’administration.

 Un appel à projet permanent pour la conception de REL :

 Vidéo (collection « Les Essentiels »),

 Modules, grains pédagogiques,

 Etudes de cas…
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VRP : Production
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Cotisation Etablissement

(1) Cotisation sans remise.
(2) Remise de 15% (non cumulable) accordée aux établissements membres des cinq UNT suivantes : 
AUNEGE, UOH, UVED, UNIT et UNISCIEL.
(3) Remise de 15% (non cumulable) accordée aux établissements appartenant à une même COMUE.

 Une négociation tarifaire est envisageable  
 Pour des cas particuliers : établissements de moins de 10.000 étudiants…

 Envoyer une demande argumentée à presidence@aunege.fr qui saisira le 
Conseil d’administration.
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Type d’établissement
Montant de la cotisation 2017

Classique (1)
Pack UNT 

(2)
COMUE (3)

Établissement de moins de
40 000 étudiants 

2 700 € 2 300 € 2 300 €

Établissement de plus de
40 000 étudiants 

3 700 € 3 150 € 3 150 €
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Les Services + aux membres
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Pour soutenir la transformation numérique des établissements AUNEGe
propose des prestations de service complémentaires en plus de la cotisation
existante parmi lesquelles :
 un Accès facilité aux REL,

 des missions de Conseil/Expertise comme : 
création de ressources éducatives (pédagogie et technique),
montage de formation, management de
projet, ou déploiement technique d’outils
d’apprentissage numérique,

 un rôle d’Incubateur de projets à fort potentiel avant un possible transfert
à l’établissement initiateur.
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Les Services + aux membres
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 Les Services + sont le fruit de l’expertise développée au sein
du réseau des établissements membres d'AUNEGe.

• L’objectif est de valoriser les expériences des pionniers pour 
accélérer la transformation numérique du plus grand nombre 
d’établissements grâce à la mutualisation
des compétences.
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Services + : Le numérique facile
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 AUNEGe propose de développer un portail d’accès personnalisé
aux REL pour les membres en fonction de leurs centres
d’intérêts :
 Une logique d’accès simple et immédiat aux REL dont ils ont besoin,
 Avec une interface conviviale, moderne, claire et ergonomique,
 Un principe de veille et de recommandations des ressources via 

l’authentification de l’utilisateur et son profil d’usage.
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Services + : Conseil/ Expertise

 En particulier dans les domaines suivants :
 Ingénierie pédagogique : accompagnement d’équipes

pédagogiques à la création et à la conception de dispositifs et
de contenus numériques ou hybrides (scenario pédagogique,
story board, médiatisation…)

 Technique : expertise technique, conseil et analyse (mise en
place de serveur miroir…)

 Management de projet : conseil et accompagnement à la
gestion de projet (planification, mise en œuvre, suivi….)

 Scientifique : conseil et accompagnement programme de
formation, montage de formations, orientations politiques et
scientifiques…
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Services + : Incubateur de projet

 AUNEGe peut apporter un soutien direct au développement de
projets innovants à fort potentiel y compris sur les aspects
administratifs et financiers,

 L’incubation consistera à porter pour le compte d’un
établissement membre et en étroite collaboration avec lui un
projet afin d’en démontrer la pertinence et la faisabilité,

 A sa demande, l’établissement pourra, le moment venu,
réintégrer le projet dans son fonctionnement.

 Par exemple cela pourrait concerner, le développement d’une
offre commerciale d’usage des REL en partenariat avec un
éditeur…
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


